
Procédure Aval FranceAgriMer
dématérialisée

Informations aux collecteurs

Habilitation à la procédure AVAL : il faut que le compte 
référent désigne des personnes habilitées à utiliser 
l’application AVAL

(voir procédure si pas de compte référent dans la base 
visio) 
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Comment accéder au service dématérialisé « Aval » ?

Habilitations à la procédure Aval :

1) À partir du compte « référent » 

Créer un compte associé

2)    Si pas de compte Référent, créer un compte référent 

 voir procédure « création d’un compte référent »

Dans tous les cas, attention que le n° SIRET de l’entreprise renseigné au 
moment de la création des comptes soit bien celui du siège et soit 
conforme au SIRET enregistré lors de l’enregistrement sur la base RCO de 
FranceAgriMer.



CRÉER UN COMPTE ASSOCIE

Le référent du compte de l’entreprise ( celui dont le nom 
figure dans la base Visio) doit créer un compte associé 
pour toutes les personnes qui vont être amenées à 
utiliser l’application Aval.

Le profil de ces personnes (valideur ou gestionnaire) sera 
accordé par le siège FranceAgrimer. 
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Nom de la 
personne 
connectée
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Compléter les 
informations 
concernant la 

personne désignée 
pour le compte associé
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Choisir sa fonction au 
sein de l’entreprise en 
cliquant sur le menu 
déroulant.
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La personne désignée reçoit ce mail. Elle clique sur le lien et va continuer son inscription.
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Le titulaire du compte 
associé vérifie les 
informations concernant 
l’entreprise puis clique 
sur « étape suivante »
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Le titulaire du compte 
associé vérifie les 
informations le 
concernant  puis clique 
sur « étape suivante »
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Compléter les 
coordonnées 

téléphoniques 
puis « étape 
suivante »
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A 
COMPLETER
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Le compte doit être validé par le siège de Franceagrimer.
Une fois le compte validé, le compte associé peut accéder à l’application.
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Deuxième mail reçu par l’associé

L’inscription n’est pas terminée. Pour que l’associé puisse se connecter à 
l’Aval, le référent doit « ouvrir » l’application à son associé. Pour cela, il se 
reconnecte à e-services avec ses identifiants…



16Le référent clique sur « gestion des e-services d’un compte associé »
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Le référent a la 
possibilité de fermer 
l’accès à l’application 
ou de supprimer le 
compte associé (cf
présentation 
« compte référent »)
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L’associé reçoit un troisième mail lui confirmant la validation de son accès à 
l’Aval.
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Remarque : les 
actions possibles à 
partir d’un compte 
associé sont plus 
limitées qu’à partir 
du compte référent.
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Ajout d’un e-services par le compte associé
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